
REPRISE DES COURS 
LUNDI 07 SEPTEMBRE 2026 

COMMUNES DU SYNDICAT & -18 ans déjà inscrits  de la COMMUNE CONVENTIONNÉE : 

QUOTIENT FAMILIAL (€) TARIF A (€)  
par trimestre 

TARIF B (€) 
par trimestre 

TARIF C (€) 
À l’année 

0 à 2062 46 20,60 

46€  

2063 à 8199 59 28,40 

8200 à 12283 90 33,90 

12284 à 16399 131 41,10 

16400 à 24547 179 46,70 

24548 et plus 226 57,90 

ÉLÈVE EN SITUATION DE HANDICAP 
(Sous justificatif de la MDPH) 46 20,60 

ENFANTS DE LA FONDATION  
LES NIDS de DUCLAIR 46 20,60 

ATELIER MUSIQUE DE CHAMBRE 75€ l’année (25€ par trimestre) 

LOCATION D’INSTRUMENTS 85€ l’année  
PRÉVOIR UNE ASSURANCE SPÉCIFIQUE À L’INSTRUMENT 

DÉDUCTION 

 25 %  pour l’inscription d’un deuxième enfant 
 50 % pour l’inscription d’un troisième enfant 
 Ne concerne pas l’inscription d’un adulte 
 50 % pour l’inscription à une 2ème discipline chorégraphique 

> 

50% sur le tarif A pour une 2ème discipline instrumentale ou vocale. 
Uniquement  autorisé à partir du second cycle 

MAJORATION > CONSERVATOIRE DU VAL DE SEINE 
1240 rue du Ml Foch 76580 LE TRAIT 
Tél :02.35.37.91.55   Mail : contact@conservatoire-valdeseine.fr 
Site : conservatoire-valdeseine.fr 

INFORMATION INSCRIPTION  
2026 2027 

DUCLAIR   .   LE TRAIT   .   SAINT PAËR 
SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE   .  YAINVILLE 

COMMUNES EXTÉRIEURES ET CONVENTIONNÉE : 

TARIF COMMUNES EXTÉRIEURES 570 
98 

56€   
COMMUNES CONVENTIONNÉE 
élèves Inscrits depuis 2014/2015 368 

ÉLÈVE EN SITUATION DE HANDICAP 
(Sous justificatif de la MDPH) 

MÊMES TARIFS QUE POUR LES ÉLÈVES 
DES COMMUNES DU SYNDICAT  

(EN FONCTION DU QF)  

ATELIER MUSIQUE DE CHAMBRE 120€ l’année (40€ par trimestre)  

mailto:emdvs@wanadoo.fr


> 

 ou Cours individuel + Formation Musicale 
 ou Cours individuel + Formation Musicale + Cours Collectif 
   -> la Pratique Collective est obligatoire dès la 2ème année 

LES DIFFÉRENTS TARIFS 

FACTURATION 
Le montant annuel de l’inscription est perçu au trimestre 
(Novembre - Mars - Juin). Les factures vous sont adressées           
directement par le Centre des Finances Publiques.  
Le règlement se fait uniquement auprès de leurs services. 
 

Voté en conseil syndical chaque année, le droit d’inscription est 
fixé en fonction du Quotient Familial pour les élèves habitants les         
communes membres du syndicat. 

DROITS D’INSCRIPTION 

> 
REVENU(S)  IMPOSABLE(S)  DIVISÉ(S) PAR  LE NOMBRE DE PARTS  

 

Ce calcul pour l’année scolaire fait référence à l’avis ou aux avis 
d’imposition 2026 sur les revenus 2025 du foyer fiscal. 

CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL  

> 
Notice explicative disponible au secrétariat 
 Convention avec le Département pour le « PASS JEUNE 76 ». 
 Convention avec  la Région « ATOUTS NORMANDIE ». 
 Possibilité de fournir une attestation si votre propre CE propose 

une aide financière.  

AIDES 

INFORMATIONS 

> 

> 

PÉRIODE D’ESSAI 
Une fois inscrit, possibilité d’essayer les cours collectifs jusqu’au            
30 septembre avant inscription définitive. Après cette date et sans   
retour de votre part, l’année complète est due dans son intégralité       
(3 trimestres) sauf exceptions :  
déménagement, maladie, changement de situation familiale, cas particulier 

Tout abandon ou démission durant l’année doit être                          
impérativement signalé par courrier ou par mail  auprès du          
Secrétariat, et pas uniquement au professeur. 

ABANDON / DÉMISSION 

> 

INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 

Feuille d’inscription disponible au secrétariat 
au Trait du 29 juin au 10 juillet et à partir 
du 25 août.  

> RÉINSCRIPTION  
Réinscription à effectuer sur votre espace 
personnel DUONET avant le 08 Juillet . 

PIÈCES À JOINDRE  : 
 

/ AVIS D’IMPOSITION 
DU FOYER  
2026 sur les revenus 2025 
 

/ CERTIFICAT MÉDICAL  
Pour les élèves en Danse 
 

/ RIB si vous optez pour le  
prélèvement automatique 
 

/ ATTESTATION RENTRÉE 
SCOLAIRE DE LA CAF  

si vous la percevez 

NOUVELLE INSCRIPTION  

> 

INSCRIPTION AUX COURS 

COURS COLLECTIFS 

COURS D’INSTRUMENTS > 

Contacter le secrétariat pour vous inscrire 
sur le créneau et le lieu de cours souhaité. 

Se rendre à la permanence du professeur 
pour choisir votre créneau de cours. 
Si votre instrument n’est pas indiqué, le professeur 
vous contactera directement pour fixer le cours. 

HORAIRES DES 
COURS COLLECTIFS  

Jardins, Éveil, Initiation,         
Formation Musicale, Danse  

& 

PERMANENCES DES 
PROFESSEURS  
D’INSTRUMENTS 

 

disponibles sur le site 
du Conservatoire 

conservatoire-valdeseine.fr 
et sur sa page facebook. 

> TARIFS A : COURS INDIVIDUEL :  Instrument ou Chant  

TARIFS B : PRATIQUES COLLECTIVES 
Jardin des Découvertes / Éveil & Initiation Musique et Mouvements /       
Formation Musicale seule / Danse Orientation / Danses Classique, Jazz ou 
Contemporaine / Ensembles Instrumentaux / Ateliers Musiques Amplifiées  

> 

TARIFS C  : CHORALES & ORCHESTRES > 
P’tit Chœur de Seine / Percus Chorale / Chœur d’Adultes / Orchestres à 
Cordes (Cadet & Junior) / Orchestres à Vents (Cadet & Harmonie) 


